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Addendum 

La Mission permanente de la Thaïlande a f a i t parvenir au secré tar ia t 
la communication suivante en date du 22 a v r i l 1986. 

J ' a i l 'honneur de vous adresser la communication suivante en vous pr iant 
de bien vou lo i r la porter à la connaissance des par t ies contractantes: 

1 . I l est f a i t référence à la communication des Communautés européennes, 
en date du 3 mars 1986, reproduite dans le document du GATT SECRET/259/Add.4 
du 6 mars 1986 et concernant la suspension temporaire de la concession de 
la CEE re la t i ve à la pos i t ion 07.06 A du TDC. 

2. La concession des Communautés européennes re l a t i ve à la pos i t ion 07.06 A 
du TDC reprise dans la L is te LXXII-CEE a été temporairement suspendue du 
1er janv ier 1983 au 31 décembre 1986, aux termes de la communication conjointe 
de la CEE et de l ' Indonésie reproduite dans le document du GATT 
SECRET/259/Add.2 du 5 août 1982 et de la communication conjointe de la CEE 
et du B rés i l reproduite dans le document du GATT SECRET/259/Add.3 du 
27 août 1982, lesquelles ont été rédigées et adressées aux par t ies 
contractantes avant que la Thaïlande ne devienne elle-même par t i e 
contractante à l 'Accord général . 

3. Avant 1982, la Thaïlande expor ta i t vers la CEE les quanti tés suivantes 
des produits relevant de la pos i t ion 07.06 A du TDC: 

- 1979 = 3 814 730 TM 
- 1980 = 4 920 830 TM 
- 1981 = 5 456 881 TM 

4. Depuis 1982, et en vertu de l 'accord b i l a t é r a l f i xan t une l im i te 
quan t i ta t i ve aux exportat ions entre la Thaïlande et la CEE, qui doi t a r r i ve r 
à exp i ra t ion le 31 décembre 1986, la Thaïlande a exporté les quanti tés 
suivantes des produi ts relevant de la pos i t ion 07.06 A du TDC: 
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- 1982 = 7 296 741 TM 
- 1983 = 4 964 954 TM 
- 1984 = 5 916 084 TM 
- 1985 = 4 692 179 TM 

5. La Thaïlande est devenue pa r t i e contractante à L'Accord général le 
20 novembre 1982 e t , depuis l o r s , e l l e est le p r i nc i pa l fournisseur GATT de 
la CEE en ce qui concerne les produi ts visés par la concession t a r i f a i r e 
de la CEE re la t i ve à la pos i t ion 07.06 A du TDC. 

6. La concession t a r i f a i r e concernant la pos i t ion 07.06 A du TDC reprise 
dans la L is te LXXII-CEE est temporairement suspendue jusqu'au 31 décembre 1986 
aux termes des deux communications conjointes adressées aux par t ies contrac
tan tes , comme i l est indiqué au paragraphe 2 c i -dessus. I l n'y a aucun l i en 
entre la période de suspension temporaire de la concession de la CEE dans 
le cadre du GATT dont i l est f a i t état dans les communications conjointes 
et la reconduction automatique prévue dans les accords b i la téraux conclus 
entre la CEE et l ' Indonésie d'une p a r t , et entre la CEE et le Brés i l d 'aut re 
p a r t . En conséquence, la durée de cet te suspension temporaire sera ce l le 
qui a été annoncée conjointement par la CEE, l ' Indonésie et le Brés i l aux 
par t ies contractantes dans les deux communications, qui prévoient simplement 
que la concession sera suspendue temporairement jusqu'au 31 décembre 1986, 
sans mentionner de période u l t é r i e u r e . 

7. Pour suspendre temporairement la concession t a r i f a i r e re l a t i ve à la 
pos i t ion 07.06 A du TDC repr ise dans la L is te LXXII-CEE pendant une nouvelle 
période postér ieure au 31 décembre 1986, i l faudra i t recour i r à la même 
procédure que ce l le u t i l i s é e pour mettre en vigueur la suspension temporaire 
appliquée du 1er janv ie r 1983 au 31 décembre 1986, c ' es t -à -d i re à des 
communications conjointes adressées aux par t ies contractantes par la CEE et 
tous les fournisseurs GATT, y compris la Thaflande, qui est le p r i nc ipa l 
fournisseur GATT des produi ts relevant de cet te p o s i t i o n . 

8. Si tous les fournisseurs GATT et la CEE conviennent de suspendre tempo
rairement la concession t a r i f a i r e re l a t i ve à la pos i t ion 07.06 A du TDC 
repr ise dans la L is te LXXII-CEE pendant une nouvelle pér iode, le contingent 
t a r i f a i r e indiqué dans l'annexe du document SECRET/259/Add.4 du 6 mars 1986 
devra alors être ajusté en conséquence. 


